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Nouveau statut, nouvelle gouvernance…  
 

Un tournant décisif dans l’histoire du Cerema qui s’affirme comme l’acteur  

essentiel de l’adaptation au changement climatique des territoires 

 
 

Le Cerema change aujourd’hui formellement de statut : il devient l’expert public de l’adaptation au 
changement climatique au service de l’État ET des collectivités territoriales qui y ont adhéré. Cette 
évolution s’appuie sur un changement majeur de sa gouvernance, dont les instances ont donc été 
installées ce 16 mai. 
 
 

Le Cerema a procédé ce jour à l’installation de son conseil d’administration et de son conseil stratégique. La 
présidence de chacune de ces instances, au sein desquelles les représentants des collectivités adhérentes 
siègent dorénavant à part égale avec l’État, est confiée à des élus locaux. Marie-Claude Jarrot, maire de 
Montceau-les-Mines a été élue présidente du conseil d’administration. Max Mondon, représentant de la 
FNAUT, est élu vice-président, Laurent Trogrlic, président de la communauté de communes du bassin de 
Pompey, premier vice-président délégué et Sébastien Gouttebel, maire de Murol, vice-président délégué à la 
ruralité. Le conseil stratégique, quant à lui, est présidé par Bruno Faure, président du Conseil départemental 
du Cantal. Florence Presson, adjointe au maire de Sceaux, en est la vice-présidente (voir liste des membres 
du conseil d’administration et du conseil stratégique en annexe). 
 

« Les élus de proximité que nous sommes avons plaidé de longue date pour un accès facilité à l’expertise du 
Cerema et une participation renforcée des collectivités à sa gouvernance afin de co-construire un programme 
d’activité et une offre de service au plus près de nos besoins », déclare Marie-Claude Jarrot. 
 

De son côté Bruno Faure affirme que « face à des changements profonds qui nous engagent à agir à court, 
moyen et long termes, le conseil stratégique saura pleinement jouer son rôle pour conduire un exercice 
prospectif donnant une plus grande part à l’expression des attentes des collectivités ». 
 

Les collectivités et groupements adhérents, plus de 700 à ce jour, dorénavant pleinement parties prenantes 
de l’établissement sur lequel ils exercent un contrôle analogue à celui exercé par l’État, peuvent mobiliser plus 
facilement l’expertise du Cerema, hors procédure de marché public, dans le cadre de la quasi-régie. Ils 
bénéficient par ailleurs d’un ensemble d’avantages qui leurs sont réservés ainsi que d’une relation et d’un suivi 
privilégiés avec les équipes du Cerema. 
 

Au-delà de cette mesure de simplification et de ces avantages, ce nouveau statut crée les conditions d’un 
dialogue technique partagé entre l’État et les collectivités et celles du développement d’une culture commune 
en matière d’adaptation au changement climatique. 
 

« Nous avons engagé, dans le cadre du plan France Nation vert, un dialogue régulier avec les associations 
d’élus locaux avec lesquelles nous nous réunissons à nouveau demain. En devenant le premier établissement 
public à pilotage partagé, le Cerema s’affirme comme le bras armé du front commun État/collectivités et 
l’acteur essentiel de la mise en œuvre opérationnelle de l’adaptation au changement climatique » déclare 
Christophe Béchu, ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires. 
 

Pour Pascal Berteaud, directeur général du Cerema, « le statut inédit de notre établissement modifie en 
profondeur la manière dont nous allons, ensemble, penser l’expertise territoriale. Par nos échanges, nos 
complémentarités et notre capacité à innover, nous contribuerons à réarmer les territoires face au défi majeur 
de la transition écologique. Avec ce réseau de l’expertise territoriale qui se tisse, c’est une formidable aventure 
collective qui s’ouvre à nous ».   
 
 

Pour en savoir plus 
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Composition du conseil d’administration  

du Cerema 
 

  

 

  

Présidente :  
 

Madame Marie-Claude Jarrot, maire de Montceau-les-Mines  

 

Vice-président :  
 

Monsieur Max Mondon, Membre du bureau national de la Fédération Nationale des Associations 

d’Usagers des Transports (FNAUT) 

 

Premier vice-président délégué :  
 

Monsieur Laurent Trogrlic, président de la communauté de communes du Bassin de Pompey 
 

Vice-président délégué à la ruralité :  
 

 Monsieur Sébastien Gouttebel, maire de Murol 
 

 

 

Membres  

Représentants de l'État : 

Représentant du ministre chargé du développement durable 

Monsieur Thomas Lesueur 

Représentante du ministre chargé de l’urbanisme 

Madame Anne-Lorraine Lattraye 

Représentante du ministre chargé des transports 

Madame Sandrine De Lahondès 

Représentante du ministre de l’intérieur 

Madame Manuelle Salathé 

Représentante du ministre chargé du budget 

Madame Elise Calais 

Représentant du ministre chargé de la recherche 

Monsieur Frédéric Ravel 

  



 

Élus représentants les collectivités territoriales et leurs groupements : 

Représentant des Régions  

Monsieur Michel Neugnot, premier vice-président du conseil régional Bourgogne - Franche-Comté 

Représentants des Départements 

Monsieur Patrick Gendraud, président du Département de l’Yonne 

Monsieur Freddy Hervochon, vice-président du Département de la Loire-Atlantique 

Représentants des groupements de collectivités territoriales  

Madame Hélène Sandragné, présidente de l’Agence technique départementale de l’Aude 

Monsieur Christophe Bouillon, président de la Communauté de communes Caux-Austreberthe 

Madame Karine Gloanec-Maurin, présidente de la Communauté de communes des Collines du 

perche 

Monsieur Michel Heinrich, président de la Communauté d’agglomération Epinal 

Monsieur Gérard Seimbille, président de l’Entente Oise Aisne 

Monsieur Luc Bouard, président de La Roche sur Yon Agglomération 

Madame Céline Olivier, vice-présidente de Lorient Agglomération 

Représentants des communes 

Madame Stéphanie Guiraud-Chaumeil, maire d’Albi 

Monsieur Thierry Repentin, maire de Chambéry 

Madame Ericka Bareigts, maire de Saint-Denis 

Monsieur Xavier Bonnefont, maire d’Angoulême 

Madame Françoise Bruneteaux, adjointe au maire de Cannes 

Monsieur Hugo Cavagnac, maire de Fronton 

Monsieur Luc Carvounas, maire d’Alfortville 

Personnalités qualifiées 

Madame Alice de Kergariou, Directrice Transformation, Offres et Projets Suez Consulting 

Madame Agnès Popelin, Administratrice de France Nature Environnement (FNE) 

Représentants du personnel du Cerema 
 

Représentants du personnel _ CFDT 
Titulaire : Monsieur Patrick Fourmigué 

Suppléant : Monsieur Claude Guillet 

 
Représentants du personnel _ UNSA 

Titulaire : Madame Hélène Chassagnol 

Suppléant : Monsieur Frédéric Brunet 

 
Représentants du personnel _ FO 

Titulaire : Monsieur Goran Sitnica 
Suppléant : Monsieur Franck Pilnière 

Titulaire : Monsieur Philippe Soubret 

Suppléant : Madame Emmanuelle Chiron 

 

Représentants du personnel _ CGT 
Titulaire : Monsieur Philippe Garcia 

Suppléant : Monsieur Didier Baton 

 

 

 

 

 



Composition du Conseil stratégique 

du Cerema  
 

 

Président :  
 

Monsieur Bruno Faure, président du Conseil départemental du Cantal  

 

Vice-présidente déléguée :  
 

Madame Florence Presson, adjointe au maire de Sceaux 

 

 

Membres  

 

Représentants de l’État et de ses établissements publics : 
 

Représentante du commissariat général au développement durable 
Madame Claire SALLENAVE  

 
Représentant de la direction générale des infrastructures, des transports et des mobilités 

Monsieur Éric OLLINGER 
 
Représentante de la direction générale des infrastructures, des transports et des mobilités 

Madame Sandra FIORITI 
 
Représentante de la direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature 

Madame Hélène PESKINE 
 

Représentante de la direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature 
Madame Anne-Lorraine LATTRAYE 
 

Représentante de la direction générale des affaires maritimes, de la pêche et de l'aquaculture 
Madame Sophie-Dorothée DURON 

 
Représentante de la direction générale de l'aviation civile 

Madame Sandrine LEFEBVRE 
 
Représentant de la direction générale de l'énergie et du climat 

Monsieur Romain CAILLETON 
 
Représentant de la direction générale de la prévention des risques 

Monsieur Loïc BEROUD 
 

Représentant de la direction générale des collectivités locales 
Monsieur Oliver BENOIST 
 

Représentant d'une direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
Monsieur David GOUTX 

 
Représentant d'une direction départementale des territoires, ou d'une direction départementale des 
territoires et de la mer ou d'une direction interrégionale de la mer 

Monsieur Thierry LATAPIE-BAYROO 
 
Représentant d'une direction interdépartementale des routes 

Monsieur Oliver JAUTZY 
 

 

Le directeur de l’Agence nationale de cohésion des territoires  
Monsieur Stanislas BOURRON ou son représentant 

 

 

 

 

 



 

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements adhérents au Cerema : 
 

Madame Marie-Claude BARNAY, présidente du Grand Autunois Morvan 

Monsieur Stéphane BAUDU, vice-président de Blois Agglopolys 

Madame Christine BLANCHET, maire de Loireauxence 

Monsieur Christian DAUTEL, maire de Pont-Aven 

Madame Sophie DUPRESSOIR, conseillère municipale de Strasbourg 

Monsieur François DUROVRAY, président du conseil départemental de l'Essonne 

Monsieur Nicolas FRICOTEAUX, président de l’agence départementale d'ingénierie pour les 

collectivités de l'Aisne 

Monsieur Sylvain GODINOT, adjoint au maire de Lyon 

Monsieur Dominique GOUTTE, vice-président de Caen la Mer communauté urbaine  

Madame Bénédicte GUILLOTTE, conseillère municipale de La Haye  

Monsieur Thierry LAVIT, maire de Lourdes 

Monsieur Pierre LEROY, président du PETR Briançonnais, Écrins, Guillestrois, Queyras 

Monsieur Érick MASCARO, adjoint au maire de Toulon 

Madame Carine MÉNAGE, vice-Présidente de la communauté de communes du Pays Fléchois 

Monsieur Olivier PEVERELLI, maire du Teil 

Monsieur Rosan RAUZDUEL, conseiller communautaire de la communauté d'agglomération Cap 

Excellence 

Monsieur Guillaume RIOU, vice-président du conseil régional Nouvelle Aquitaine 

Monsieur Christian SOUBIE, président de la Communauté de communes Les Coteaux Bordelais 

 


